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écoic un homme d'honneur qui ne manqueroitpas à fa parole , mais
qu'il lui avoic fait fçavoir que fes affaires ne lui pouvoicnt permet-
tre de faire le voinge de fixfemaines. Elle le fît néanmoins venir à
Alcnçon en fccrct , & le fit loger en la maifon d'un de iz^ amis qui lui
ccoit fiJcle, & à qui elle avoit confié tout le fecret du Cannda. Ils

conférèrent enfemble deje qu'ils pourroicnt faire pour ce mariage.
Le confeil des perfonné^pbdtes étoit qu'ils fc pouvoient marier &:
vivre en chaftcté : mais pour les intcrefts temporels , l'onaflliroic que
ce mariage eût porté préjudice aux affaires du Canada à caufe du
bien de Madame de la Peltrie , dont les héritiers euflent pu avec le
temps faire delà peine à Monfieur de Bernieres. La refolution fut
qu'ils ne fe marieroient pas , mais qu'ils feroicnt fembknt de l'être,

& la deffus Monfieur de Bernieres retourna en fa maifon. Au même
temps Monfieur de Vaubougon futfaifi d'une groffc maladie dont it

mourut, ce qui fit changer les affaires de face Madame de la Peltrie
demeura libre de ce côté là , mais il lui furvint un autre embarras;
Sa Sœur aincc & fon Beaufrere ne voulurent pas qu'elle entrât cit

partage du bien de leur Père , & ils la vouloifent faire enlever & met-
tre en interdidlion , difant qu'elle donnoit fon bien aux pauvres , &
que par fa mauvaife c nduitc elle auroir bren-tôt tout difiîpé. Elle
fut à Cacnen fecret pourconfulter Monfieur de Bernieres, qui l'en-
couragea puifTamment, & par le confeil duquel elle appella au Par-
lement de Rouen. Elle y fut avec fon homme d'affaires qui lui con-
feilloit de faire ferment d'une chofe tres-jufte, & ^'il l'affuroic

qu'elle gagncroit fon procez. Comme elle étoit fort craintive, elle
nCj^e voulut pas ; mais elle s'adreffa à Dieu bi au glorieux faint Jofeplv
lui réitérant le vœu qu'elle avoit fait de fe donner avec tout fon'
bien aufervicedes filles Sauvages, l^ de fondera cet effet une Mai^
fon d'Urfulines en Canada. Des le lendemain un Député lui vienir
dire qu'elle avoit gagné ion procez , & qu'elle étoit déclarée capa-
ble du maniement de fon temporel. Comme Ton avoit eu quelque
connoiffance de la recherche de Monfieur de Bernieres , on croioic
'quelle s'alloit marier , & onlamontroitaudoigt: Et même des per-
fonncs Relîgieufes lui faifoient en face des reprocher , de ce qu'aiant
mené une ^îe dévote & exemplaire , elle la quittoit pour reprendre
€ç\\cà\x grand monde. Elle répondoit en fouriant & avec modcftie;
qu'il falloit faire la volonté de Dieu: Ces réponfes confirmoicnt la^

créance qu'on#n avoit & fur tout fa Sœur & fes Parens. Son cœur
fe fentant cxtraordinairementprcfféd'exccuterfondeffein, elle 5*61»


